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MAIRIE DE BLAISON-GOHIER
			4 montée St Sauveur – Blaison-Gohier

49320 Blaison-St-Sulpice

Tél. 02 41 57 17 57

Fax 02 41 57 10 47

mairie@blaison-saint-sulpice.fr



		
MAIRIE DÉLÉGUÉE DE SAINT-SULPICE
			place de la mairie – Saint-Sulpice

49320 Blaison-Saint-Sulpice

Tél 02 41 57 10 80

mairie@blaison-saint-sulpice.fr
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			RETROUVEZ TOUTES CES ACTUALITÉS EN TÉLÉCHARGEANT GRATUITEMENT L’APPLICATION INTRAMUROS







 QUELQUES INFORMATIONS PRATIQUES ESTIVALES




– La bibliothèque sera ouverte ce vendredi et dimanche aux horaires habituels puis ce sera la pause estivale avec une

réouverture le 16 août




– La mairie de Blaison-Gohier est ouverte les lundis de 14h à 17h et le mercredi de 9h à 12h. Exceptionnellement fermée le 1er samedi de septembre.

Reprise des permanences habituelles à partir du 4 septembre




– La mairie de Saint-Sulpice est ouverte jeudi 27 juillet de 16h à 18h, elle sera ensuite fermée jusqu’au 19 août inclus.

Réouverture le 24 août






BEL ÉTÉ 













———————————————–

ARRÊTÉ DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT

Retrouvez les arrêtés en cours et à venir en bas de page du site internet.

———————————————–

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE – NOUVELLE ADRESSE DEPUIS AVRIL !

L’équipe de bénévoles vous accueille désormais au 16 rue de la Dolerie à Blaison-Gohier : mercredi : 16h30-18h30 vendredi 16h30-18h30 dimanche : 10h30-12h30

———————————————–

PRÉVENTION EN CAS DE COUPURE DE COURANT

Les personnes ayant une pathologie nécessitant une alimentation électrique doivent s’inscrire sur une liste dénommée « patients à haut risque vital (PHRV) » qui est gérée par l’ARS (agence régionale de santé) Pays de la Loire. Les patients entrant dans ce dispositif doivent faire une demande auprès de l’ARS (cerfa n°10401*02) avec un certificat médical (en adressant une copie à ENEDIS) dont je vous joins les coordonnées ci-dessous. ARS – Mail : ARS-DT49-SPE@ars.sante.fr – Courrier: Agence régionale de santé – DT49 Direction de la Santé Publique et Environnementale Département Santé Publique et Environnementale de Maine-et-Loire 26ter rue de Brissac, 49047 ANGERS Cedex 01 ENEDIS – Mail : nantes-e-cad@enedis-grdf.fr – Courrier : ENEDIS PDL Traitement PHRV – CAD 13 Allée des Tanneurs 44040 NANTES Cedex

———————————————–

Covid 19 – Port du masque

Le port du masque n’est plus obligatoire dans les établissements recevant du public ni les transports. Il reste cependant exigé pour les soignants, les patients et les visiteurs dans les lieux de santé ou de soins (notamment les hôpitaux, les pharmacies, ou encore les laboratoires de biologie médicale).


Retrouvez toutes les informations sur la page COVID 19
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